
      
 

 
 
 

 
 

Charte de partenariat 
 
 
 
Préambule :  
 
Le collectif « Femmes, des citoyennes à part entière » est à l’origine du projet de mise 
à l’abri des femmes victimes de violences conjugales et/ou intra familiales. Un 
appartement situé sur le territoire des Baronnies est réservé à cet effet.  
Une convention a été signée entre l’association ANAIS et la Mairie concernée, 
stipulant les engagements des deux parties et confiant la gestion de l’appartement à 
cette association.  
 
Elle précise que :  
 

• Le logement s’adresse à des personnes ayant des droits administratifs, afin 
d’assurer une fluidité du dispositif. 

• Dans la mesure du possible, il est souhaité que la personne hébergée participe 
financièrement et modiquement aux charges inhérentes à un logement. 

 
Le logement est destiné à héberger des femmes seules ou avec enfants, victimes de 
violences conjugales ou/et intra familiales. 
L’appartement est un logement d’urgence destiné à des femmes, pendant la période 
comprise entre la sortie du logement conjugal et l’accès au logement autonome. Il ne 
peut être transformé ou occupé comme résidence principale. 
 
Il s’adresse à des femmes orientées par l’ANEF / SIAO 115. 
 
L’association ANAIS se charge d’accueillir, installer et accompagner la personne 
hébergée dans le logement d’urgence.  
 
 
Objet de la charte :  
 
Compte tenu de la complexité de la prise en charge des situations de victimes de 
violences conjugales ou intra- familiales, il est nécessaire d’établir un partenariat 
entre les différents acteurs principaux du champ médico-social du territoire prenant 
part à l’accompagnement au quotidien de ces personnes. 
Il est précisé que les signataires de la présente charte n'échangeront des informations sur 
la situation des personnes accueillies qu'avec l'accord de celles-ci et si ces informations 
contribuent à résoudre leur situation. 
 
 
 



1° Partenaires signataires :  
 
- L’association ANAIS, 
- Le Département de la Drôme, Centre Médico-Social de Nyons,  
- Le CIDFF de la Drôme. 
 
2° Partenaires associés :  
 
Pourront être sollicités et associés en fonction des besoins de la famille les 
partenaires suivants :  
- REMAID, 
- Le planning familial de Nyons,  
- La Permanence d’Accès aux Soins de Santé,  
- Le CCAS de Nyons, 
- Les structures d’accueil de la petite enfance du territoire de la Communauté de 
Communes des Baronnies en Drome Provençale, 
- Les gendarmeries, notamment l’intervenante sociale en gendarmerie, 
- Les établissements d’enseignement, 
- La médecine de ville, 
- Les avocats, 
- Les Centres Médico-psychologiques Infantile et Adulte, 
- Pôle Emploi,  
- La Mission Locale …. 
 
Afin de protéger la personne, il est prévu une domiciliation administrative sur la 
commune de Nyons. 
 
 
3° Déclinaisons opérationnelles :  
 
A/ L’association ANAIS :  
 

• Assure l’accueil, l’installation dans le logement, le premier soutien alimentaire. 
Deux référentes sont désignées pour assurer la continuité  des prises en 
charges. 

 
• Réalise le premier diagnostic de la situation :  

 
- Existence d’un suivi antérieur, par qui ? 
- Démarches juridiques en cours et évaluation des premiers besoins (santé, scolarité, 
démarches administratives et ou juridiques...) 
- Liens avec les référents existants  
- Elle oriente vers le CMS de Nyons où trois travailleurs sociaux, sont en référence sur 
cette thématique. 
 
L’organisation du premier rendez-vous avec le travailleur médico-social du CMS 
pourra être adapté en fonction de la situation et du souhait de la personne : tripartite, 
à domicile… 
Le premier lien se fera par un appel téléphonique ou un mail sur l’adresse mail 
générique du CMS : cms.nyons@ladrome.fr. 
 

• Assure l’accompagnement à la recherche de solution de logement en fonction 
du projet de la personne. 

• Assure l’accompagnement social en fonction de la situation de la personne 



B/ Le  Département : 
 
Conformément à ses missions définies par le code général des collectivités locales 
(article L 3211-1) et le code de l’action sociale et des familles (article L 116-1 et 132-2), 
le CMS assure :   
 

• L’accompagnement pendant la période d’hébergement : 
- accès aux droits, 
- assistance et orientation vers le CIDFF pour les démarches 

administratives juridiques,  
- accompagnement éducatif, psychologique, suivi PMI, 
-     mobilisation des aides financières le cas échéant,  
- et des instances (organisation de concertation...). 
- orientation vers les partenaires CMP, modes de garde, santé… 

 
• Si nécessaire, après accord de la famille : 

- le lien avec le CMS du nouveau lieu de résidence. 
 

Le travailleur social du CMS sera le référent de la situation familiale, il coordonnera le 
parcours en lien avec les partenaires et notamment les référents d’ANAIS et du CIDFF.  
 
 
C/ Le CIDFF :  
 
Dans le cadre de ses missions principales confiées notamment par l’Etat par un 
agrément dans le cadre du code de l’action sociale et des familles et de ses missions 
d’association départementale d’aide aux victimes spécialisée sur les violences faites 
aux femmes, le CIDFF de la Drôme pourra assurer : 

• L’information et l’accompagnement juridique tout au long de la procédure par 
la juriste référente sur le territoire, 

• L’accompagnement dans les démarches administratives, 
• L’accompagnement à la recherche d’emploi et/ou de formation, 
• L’accueil dans ses locaux d’accueil de jour à Pierrelatte (juriste, assistante aux 

démarches administratives, soutien psychologique) 
• L’accueil à l’appartement d’accueil de jour de Valence (juriste, travailleuse 

sociale, assistante aux démarches administratives, soutien psychologique, 
ateliers collectifs). 

L’Intervenante Sociale en Gendarmerie (salariée du CIDFF) assurera le suivi en cas de 
besoin avec les services de gendarmerie. 
Le CIDFF de la Drôme s’engage à travailler en étroit partenariat avec le CMS et 
l’association ANAIS pour le suivi de la personne hébergée. 
A l’issue de la période d’hébergement, les femmes pourront bénéficier de tous les 
services du CIDFF, en fonction de leurs besoins. 
 
 
Un bilan annuel sera réalisé entre les partenaires signataires de la présente charte (au 
plus tard le 31 janvier) qui fera l’objet d’une présentation au comité de pilotage.  
 
Fait à : VALENCE  Le  
 
La Présidente de   La Présidente du CIDFF    La Présidente du 
l’Association ANAÏS              Conseil départemental  


